
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement 

DÉCISION 
portant délégation de signature

DREAL Hauts-de-France

Administration générale
_____________________

Abroge et remplace la décision du 15 février 2023

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Hauts-de-France,

Vu le décret n° 2009-235 en date du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du 1er juin  2023 portant  délégation  de  signature,  en  matière
d'administration  générale,  à  monsieur  Julien  LABIT,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Hauts-de-France,

D É C I D E

Article 1  er   
Délégation est donnée à l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur régional, les
décisions définies à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 1er juin 2023 à :

• Madame Florence CLERMONT-BROUILLET, directrice adjointe
• Monsieur Matthieu DEWAS, directeur adjoint
• Monsieur Nicolas MORBÉ, directeur adjoint

Article 2
Délégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et
compétences, les décisions définies au paragraphe I de l'article 1er de l’arrêté préfectoral du 1er juin 2023
à :

• Madame Christelle FOSSIER, Secrétaire Générale
• Madame Anne LANGUE, Secrétaire Générale adjointe

Article 3     
Délégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et
compétences, les décisions définies au paragraphe II de l'article 1er de l’arrêté préfectoral du 1er juin 2023
à :

• Monsieur Lionel MIS, chef du service sécurité des transports et des véhicules
• Monsieur Nicolas BOVE, adjoint au chef du service sécurité des transports et des véhicules 
• Monsieur Pascal DE SAINT VAAST, chef du pôle régulation et contrôle des transports 
• Madame Elvire CANLERS, adjointe au chef du pôle régulation et contrôle des transports 
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Article 4
Délégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et
compétences, les décisions définies au paragraphe III de l'article 1er  de l’arrêté préfectoral du   1er juin
2023 à :

• Madame Séverine FEBVRE,  cheffe du service mobilité et infrastructures
• Monsieur Nicolas LENOIR, adjoint à la cheffe du service mobilité et infrastructures
• Madame Suzanne ROBACZYNSKI, cheffe du pôle maîtrise d'ouvrage du réseau routier national 
• Madame Claire CAFFIN, adjointe à la cheffe du Pôle maîtrise d'ouvrage du réseau routier national
• Monsieur François SANDT, responsable de la cellule procédures administratives et foncières 

Article 5
Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de
délivrer  et  de  signer,  dans  le  cadre  de leurs  attributions  et  compétences,  les  décisions  définies  au
paragraphe IV de l'article 1er de l’arrêté préfectoral du 1er juin 2023 à :

• Monsieur Marc MANCINI, chef du service risques
• Monsieur John BRUNEVAL, chef du service énergie, climat, logement, aménagement du territoire 
• Madame Chantal ADJRIOU, cheffe du service Information développement durable et évaluation

environnementale
• Madame Caroline DUMINY, cheffe de l'unité départementale de l'Aisne
• Monsieur Frédéric MODRZEJEWSKI, chef de l'unité départementale de l'Artois
• Monsieur Christophe EMIEL, chef de l'unité départementale du Hainaut, 
• Monsieur Sébastien CARRÉ, chef de l'unité départementale de Lille 
• Monsieur Arnaud DEPUYDT, chef de l'unité départementale du Littoral
• Monsieur Stéphane CHOQUET, chef de l'unité départementale de l'Oise
• Monsieur Bastien VANMACKELBERG, chef de l'unité départementale de la Somme

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  monsieur  Marc  MANCINI,  subdélégation  de  signature  est
donnée à :

• Monsieur Xavier STREBELLE, adjoint du chef  du service risques

En  cas  d'absence  ou d'empêchement de monsieur  John BRUNEVAL,  subdélégation de signature  est
donnée à :

• Monsieur Lionel HERMANGE, chef du pôle aménagement du territoire
• Madame  Maggy DECLEIR, adjointe au chef du pôle aménagement du territoire
• Madame Virginie BERQUET, cheffe du pôle air-climat-énergie
• Monsieur Pascal FASQUEL, adjoint au chef du pôle air-climat-énergie
• Monsieur Grégory LAURENT, cheffe du pôle habitat et construction 
• Madame Lucie LAVOGIEZ, adjointe au chef du pôle habitat et construction
• Monsieur Jean-Christophe HOLDERIC, chef de la mission expertise et capitalisation

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Chantal  ADJRIOU, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Frédéric CARLIER, chef du pôle promotion de la transition  
• Madame Cécile RANDRIA, cheffe du pôle promotion de la connaissance 
• Mme Caroline CALVEZ-MAES, cheffe du pôle autorité environnementale
• Mme Yvette BUCSI, adjointe à la cheffe du pôle autorité environnementale

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Frédéric MODRZEJEWSKI, subdélégation de signature
est donnée à :

• Madame Claire  FREY,  adjointe  risques  technologiques  au  chef  de  l'unité  départementale  de
l'Artois
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En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur  Christophe EMIEL, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Medhy MELIN, adjoint risques technologiques au chef de l'unité départementale du
Hainaut

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Sébastien CARRÉ, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Hakim CHERIGUI,  adjoint au chef de l’unité départementale  de Lille 

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Arnaud DEPUYDT, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Grégory LEFRANCOIS, adjoint au chef de l’unité départementale du Littoral
• Monsieur Nicolas PACAULT, adjoint au chef de l’unité départementale du Littoral
• Madame Caroline TAIN, adjointe au chef de l’unité départementale du Littoral

En cas d'absence ou d'empêchement de madame Caroline DUMINY, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Benoît SCHIPMAN, adjoint à la cheffe de l'unité départementale de l’Aisne

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  monsieur  Bastien  VANMACKELBERG, subdélégation  de
signature est donnée à :

• Madame Cécile SCHMIDT, adjointe au chef de l'unité départementale de la Somme

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Stéphane CHOQUET, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Mickaël BELIART , adjoint au chef de l'unité départementale de l’Oise

Article 6
Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Hauts-de-France,  est
chargé, au nom du préfet de région, de l’exécution de la présente décision dont une copie lui  sera
transmise.

Lille, le 22 août 2023
Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement  Hauts-de-France

Julien LABIT 
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